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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 10. Appelle l’Union européenne et les États membres de l’Agence spatiale européenne à accroître 
les partenariats avec les entreprises privées afin de faciliter le développement de nouvelles 
applications utilisant les données collectées d’origine spatiale au bénéfice des politiques publiques 
mises en œuvre par les collectivités et en direction des citoyens et des consommateurs français et 
européens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à demander à l'Union 
européenne et aux Etats membres de l'Agence Spatiale Européenne (ESA) d'accroître les 
partenariats avec les entreprises privées afin de faciliter le développement de nouvelles applications 
utilisant les données collectées d'origine spatiale au bénéfice des politiques publiques mises en 
oeuvre par les collectivités et en direction des citoyens et des consommateurs européens.

Il est indispensable de promouvoir l'utilisation de données collectées d'origine spatiale dont les 
champs d'applications sont vastes et les perspectives de développement source d'opportunités dans 
une variété de secteurs économiques. Si l'on souhaite développer les marchés et structurer les 
politiques publiques, il est indispensable d'être à la pointe de l'application de ces données aux 
secteurs public mais également commercial. S'il convient de préserver la gratuité de l'accès à de la 
plupart des données d'origine spatiale, essentielles à l'amélioration du fonctionnement des politiques 
publiques, le développement en partenariat avec les entreprises privées d'applications utilisant ces 
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données est indispensable à l'innovation en la matière. La France, qui de par son histoire a souvent 
été à la source d'innovations technologiques, possède souvent des difficultés à développer 
commercialement ses technologies. Le secteur de l'économie liée à l'espace doit permettre, tout en 
préservant ses caractéristiques de bien public, le développement d'innovations commerciales au 
bénéfice des citoyens et consommateurs français et européens.


